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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds IA Clarington mondial de croissance 
et de revenu 
(parts de séries A, F, F5, I, L, L5 et T5) 

6 août 2014 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Callidus Capital Corporation 5 août 2014 Ontario 

Cardinal Energy Ltd. 31 juillet 2014 Alberta 

EnerCare Inc. 30 juillet 2014 Ontario 

Portefeuille de Croissance Sentry 

Portefeuille de Croissance et de Revenu 
Sentry 

Portefeuille de Revenu Sentry 

Portefeuille de Revenu Prudent Sentry 

5 août 2014 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 
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6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie ciblée canadienne Manuvie  

Fonds ciblé canadien Manuvie  

Catégorie de placements canadiens 
Manuvie 

Fonds de placements canadiens Manuvie 

Catégorie d’occasions canadiennes 
Manuvie  

Fonds d’occasions canadiennes Manuvie  

Catégorie de titres canadiens Manuvie  

Fonds de titres canadiens Manuvie  

Catégorie de revenu de dividendes 
Manuvie  

Fonds de revenu de dividendes Manuvie  

Catégorie d’occasions de croissance 
Manuvie 

Fonds d’occasions de croissance Manuvie  

Catégorie de revenus privilégiés Manuvie  

Catégorie d'occasions spéciales Manuvie  

Catégorie d'actions américaines toutes 
capitalisations Manuvie 

Fonds d'actions américaines toutes 
capitalisations Manuvie  

Catégorie de dividendes américains 
Manuvie  

Fonds de dividendes américains Manuvie – 
Enregistré 

Fonds d’actions américaines toutes 
capitalisations en dollars US Manuvie 

Fonds d’actions américaines Manuvie 

Catégorie d'actions américaines à grande 
capitalisation Manuvie 

1
er

 août 2014 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds d'actions américaines à grande 
capitalisation Manuvie  

Catégorie d’occasions américaines 
Manuvie  

Fonds d’occasions américaines Manuvie  

Fonds valeur Manuvie 

Catégorie de dividendes mondiaux 
Manuvie  

Fonds de dividendes mondiaux Manuvie  

Fonds ciblé mondial toutes capitalisations 
Manuvie (auparavant, Fonds mondial de 
revenus de dividendes Manuvie)  

Catégorie d’actions mondiales Manuvie  

Catégorie ciblée mondiale Manuvie  

Fonds ciblé mondial Manuvie  

Fonds mondial à petite capitalisation 
Manuvie  

Fonds ciblé international Manuvie  

Fonds d'appréciation d’actions 
internationales Manuvie 

Catégorie de placement international 
Manuvie  

Fonds de placement international Manuvie 

Catégorie d'actions asiatiques Manuvie  

Catégorie Chine Manuvie  

Catégorie mondiale d'infrastructures 
Manuvie  

Fonds mondial d’infrastructures Manuvie  

Catégorie immobilier mondial Manuvie  

Fonds immobilier mondial Manuvie 

Fonds équilibré canadien Manuvie  

Fonds équilibré sécuritaire canadien 
Manuvie 

Catégorie équilibrée d’actions canadiennes 
Manuvie 

Catégorie équilibrée d’occasions 
canadiennes Manuvie  

Fonds équilibré d’occasions canadiennes 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Manuvie  

Catégorie à revenu mensuel élevé Manuvie  

Fonds à revenu mensuel élevé Manuvie  

Fonds équilibré à rendement stratégique 
Manuvie  

Fonds équilibré à rendement stratégique en 
dollars US Manuvie  

Fonds à revenu mensuel élevé américain 
Manuvie  

Portefeuille de revenu diversifié Manuvie  

Fonds de placements diversifiés Manuvie 

Fonds de stratégies diversifiées Manuvie  

Fonds équilibré mondial Manuvie  

Fonds équilibré ciblé mondial Manuvie 

Fonds équilibré d’actions mondiales à 
petite capitalisation Manuvie 

Fonds équilibré mondial à rendement 
stratégique Manuvie  

Catégorie équilibrée d'appréciation 
Manuvie  

Fonds équilibré d'appréciation Manuvie  

Fonds d’occasions de rendement Manuvie 

Fonds d’achats périodiques Manuvie  

Fonds monétaire Manuvie  

Fonds d'obligations à court terme Manuvie 

Catégorie de rendement à court terme 
Manuvie  

Fonds obligations Manuvie 

Fonds d’obligations canadiennes Manuvie 

Fonds d’obligations canadiennes Plus 
Manuvie 

Fonds d’obligations de sociétés Manuvie  

Fonds de revenu à taux variable Manuvie  

Fonds d'obligations à rendement élevé 
Manuvie  

Fonds de revenu à taux variable en dollars 
US Manuvie  
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds tactique de titres de créance 
américains Manuvie  

Fonds d'obligations asiatiques à rendement 
global Manuvie  

Fonds de titres de créance des marchés 
émergents Manuvie  

Fonds tactique de titres de créance 
mondiaux Manuvie  

Fonds à revenu stratégique Manuvie  

Portefeuille Sécuritaire Simplicité Manuvie  

Portefeuille Modéré Simplicité Manuvie  

Portefeuille Équilibré Simplicité Manuvie  

Portefeuille Équilibré mondial Simplicité 
Manuvie 

Portefeuille Croissance Simplicité Manuvie  

Portefeuille de revenu équilibré Leaders 
Manuvie 

Portefeuille de croissance équilibrée 
Leaders Manuvie 

Portefeuille d'occasions Leaders Manuvie  

Portefeuille mondial à gestion de la 
volatilité Manuvie 

Mandat privé Actions canadiennes Manuvie  

Mandat privé Revenu de dividendes 
Manuvie  

Mandat privé Actions mondiales Manuvie  

Mandat privé Actions américaines Manuvie  

Mandat privé Équilibré d’actions Manuvie  

Fiducie privée Équilibré à revenu Manuvie  

Mandat privé Équilibré canadien Manuvie  

Fiducie privée Équilibré mondial Manuvie  

Fiducie privée Équilibré américain Manuvie 
(auparavant, Fiducie privée Équilibré 
Manuvie)  

Fiducie privée Revenu fixe canadien 
Manuvie  

Fiducie privée Revenu fixe de sociétés 
Manuvie 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fiducie privée Revenu fixe mondial 
Manuvie  

Fiducie privée Marché monétaire Manuvie  

Fiducie privée Revenu fixe américain 
Manuvie 

Financial 15 Split Corp. II 30 juillet 2014 Ontario 

Fonds chefs de file mondiaux Black Creek  

Catégorie de société chefs de file 
mondiaux Black Creek  

Fonds d’actions internationales Black 
Creek  

Catégorie de société d’actions 
internationales Black Creek 

Fonds d’actions américaines Cambridge  

Catégorie de société d’actions américaines 
Cambridge  

Fonds canadien de dividendes Cambridge 
(auparavant, Fonds canadien de 
croissance des dividendes CI) 

Catégorie de société d’actions canadiennes 
Cambridge  

Fonds de sociétés de croissance 
canadiennes Cambridge  

Fonds mondial de dividendes Cambridge  

Catégorie de société mondiale de 
dividendes Cambridge  

Catégorie de société d’actions mondiales 
Cambridge 

Catégorie de société d’entreprises de 
croissance Cambridge  

Fonds d’actions canadiennes pur 
Cambridge 

Fonds américain de dividendes Cambridge 
(auparavant, Fonds américain de 
croissance des dividendes CI)  

Fonds d’actions de croissance Alpin CI  

Catégorie de société gestionnaires 
américains

MD
 CI 

Fonds américain de petites sociétés CI  

31 juillet 2014 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie de société américaine petites 
sociétés CI 

Fonds de valeur américaine CI  

Catégorie de société valeur américaine CI  

Catégorie de société petite capitalisation 
can-am CI 

Fonds canadien de dividendes CI  

Fonds de placements canadiens CI  

Catégorie de société de placements 
canadiens CI 

Fonds canadien petite/moyenne 
capitalisation CI 

Fonds mondial CI  

Catégorie de société mondiale CI  

Catégorie de société sciences de la santé 
mondiales CI  

Fonds mondial avantage dividendes élevés 
CI  

Catégorie de société mondiale avantage 
dividendes élevés  

Catégorie de société gestionnaires 
mondiaux

MD
 CI 

Fonds mondial de petites sociétés CI  

Catégorie de société mondiale petites 
sociétés CI 

Fonds de valeur mondiale CI  

Catégorie de société valeur mondiale CI  

Fonds de valeur internationale CI 

Catégorie de société valeur internationale 
CI 

Fonds Pacifique CI  

Catégorie de société Pacifique CI  

Fonds Harbour  

Catégorie de société Harbour 

Catégorie de société d’actions mondiales 
Harbour 

Catégorie de société Voyageur Harbour  

Catégorie de société d’actions canadiennes 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Red Sky 

Fonds marchés nouveaux Signature  

Catégorie de société marchés nouveaux 
Signature 

Fonds mondial de dividendes Signature  

Catégorie de société mondiale de 
dividendes Signature 

Catégorie de société énergie mondiale 
Signature 

Fonds de ressources mondiales Signature  

Catégorie de société ressources mondiales 
Signature 

Catégorie de société sciences et 
technologies mondiales Signature  

Fonds international Signature 

Catégorie de société internationale 
Signature  

Fonds canadien sélect Signature  

Catégorie de société canadienne sélect 
Signature 

Fonds mondial sélect Signature  

Catégorie de société mondiale sélect 
Signature 

Fonds américain Synergy  

Catégorie de société américaine Synergy  

Catégorie de société canadienne Synergy  

Catégorie de société mondiale Synergy  

Fonds équilibré mondial Black Creek  

Catégorie de société équilibrée mondiale 
Black Creek 

Catégorie de société canadienne de 
répartition de l’actif Cambridge  

Catégorie de société de croissance et de 
revenu mondiaux Harbour 

Fonds de revenu et de croissance Harbour  

Catégorie de société de revenu et de 
croissance Harbour 

Fonds équilibré canadien Signature  
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds mondial de croissance et de revenu 
Signature 

Catégorie de société mondiale croissance 
et revenu Signature  

Fonds de croissance et de revenu 
Signature  

Catégorie de société de croissance et de 
revenu Signature  

Fonds de répartition tactique d’actifs 
Synergy  

Fonds à revenu élevé Cambridge  

Fonds de revenu Cambridge  

Catégorie de société de revenu Cambridge  

Fonds de revenu CI 

Fonds marché monétaire CI  

Fonds marché monétaire É-U CI 

Catégorie de société avantage à court 
terme CI 

Catégorie de société à court terme CI  

Catégorie de société à court terme en 
dollars US CI 

Fonds de revenu stratégique Lawrence 
Park  

Fonds d’obligations à rendement élevé 
Marret  

Fonds à rendement élevé de courte durée 
Marret 

Fonds de rendement stratégique Marret 

Fonds d’obligations canadiennes Signature  

Catégorie de société obligations 
canadiennes Signature  

Fonds d’obligations de sociétés Signature  

Catégorie de société obligations de 
sociétés Signature 

Fonds de rendement diversifié Signature  

Catégorie de société de rendement 
diversifié Signature  

Fonds de rendement diversifié II Signature  
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds de dividendes Signature  

Catégorie de société dividendes Signature  

Fonds d’obligations mondiales Signature  

Catégorie de société obligations mondiales 
Signature 

Catégorie de société aurifère Signature  

Fonds de revenu élevé Signature  

Catégorie de société revenu élevé 
Signature  

Fonds d’obligations à rendement élevé 
Signature 

Catégorie de société obligations à 
rendement élevé Signature 

Fonds d’obligations à rendement élevé II 
Signature 

Fonds d’obligations à court terme Signature  

Série Portefeuilles équilibrée  

Série Portefeuilles croissance équilibrée  

Série Portefeuilles prudente  

Série Portefeuilles équilibrée prudente  

Série Portefeuilles croissance  

Série Portefeuilles de revenu  

Série Portefeuilles croissance maximale  

Catégorie de société Portefeuille géré 
Select 80r20a 

Catégorie de société Portefeuille géré 
Select 70r30a 

Catégorie de société Portefeuille géré 
Select 60r40a 

Catégorie de société Portefeuille géré 
Select 50r50a 

Catégorie de société Portefeuille géré 
Select 40r60a 

Catégorie de société Portefeuille géré 
Select 30r70a  

Catégorie de société Portefeuille géré 
Select 20r80a 

Catégorie de société Portefeuille géré 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Select 100a 

Catégorie de société gestion du revenu 
Select  

Catégorie de société gestion d’actions 
canadiennes Select  

Catégorie de société gestion d’actions 
américaines Select  

Catégorie de société gestion d’actions 
internationales Select 

Fonds de lancement Select 

Fonds d’intérêt Trimark  

Fonds du marché monétaire américain 
Trimark  

Fonds d’obligations Avantage Trimark 

Fonds d’obligations canadiennes Trimark  

Catégorie obligations canadiennes Trimark  

Fonds de revenu à taux variable Trimark  

Fonds mondial d’obligations à rendement 
élevé Trimark  

Fonds de revenu gouvernemental Plus 
Trimark  

Catégorie revenu diversifié Trimark  

Catégorie rendement diversifié Trimark  

Fonds mondial équilibré Trimark  

Catégorie mondiale équilibrée Trimark  

Fonds de croissance du revenu Trimark 

Fonds équilibré Sélect Trimark  

Fonds Destinée canadienne Trimark 

Fonds Trimark canadien  

Catégorie Trimark canadienne  

Catégorie occasions canadiennes Trimark  

Catégorie de dividendes canadienne Plus 
Trimark  

Fonds de petites sociétés canadiennes 
Trimark  

Catégorie Destinée nord-américaine 
Trimark  

31 juillet 2014 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds de sociétés américaines Trimark  

Catégorie sociétés américaines Trimark 

Catégorie petites sociétés américaines 
Trimark  

Catégorie marchés émergents Trimark  

Fonds Europlus Trimark  

Fonds Trimark  

Catégorie de dividendes mondiale Trimark  

Fonds Destinée mondiale Trimark  

Catégorie Destinée mondiale Trimark  

Fonds mondial d’analyse fondamentale 
Trimark 

Catégorie mondiale d’analyse 
fondamentale Trimark  

Catégorie petites sociétés mondiales 
Trimark  

Fonds international des sociétés Trimark  

Catégorie internationale des sociétés 
Trimark  

Catégorie énergie Trimark  

Fonds de ressources Trimark  

Fonds de répartition Invesco  

Fonds de marché monétaire canadien 
Invesco  

Catégorie revenu à court terme Invesco  

Fonds de titres d’emprunt marchés 
émergents Invesco  

Fonds équilibré canadien Invesco  

Catégorie combinée équilibrée canadienne 
Invesco  

Catégorie actions canadiennes de 
croissance Invesco  

Fonds d’excellence canadien de croissance 
Invesco  

Catégorie d’excellence canadienne de 
croissance Invesco  

Fonds d’actions Pur Canada Invesco  
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie d’actions Pur Canada Invesco  

Fonds d’actions canadiennes Sélect 
Invesco  

Catégorie actions canadiennes Sélect 
Invesco  

Catégorie croissance européenne Invesco  

Catégorie croissance mondiale Invesco  

Fonds de croissance international Invesco  

Catégorie croissance internationale 
Invesco  

Fonds Indo-Pacifique Invesco  

Fonds immobilier mondial Invesco  

Fonds de répartition d’actif canadien 
tactique PowerShares  

Fonds indice d’obligations échelonnées de 
sociétés 1-5 ans PowerShares 

Fonds indice d’obligations à rendement 
élevé de sociétés PowerShares  

Fonds indice d’obligations à rendement réel 
PowerShares  

Fonds d’obligations tactique PowerShares  

Catégorie indice canadien dividendes 
PowerShares  

Catégorie indice actions privilégiées 
canadiennes PowerShares  

Fonds de rendement diversifié 
PowerShares  

Fonds de dividendes mondial PowerShares  

Catégorie indice à faible volatilité canadien 
PowerShares  

Fonds indice à faible volatilité américain 
PowerShares  

Catégorie indice fondamental canadien 
FTSE RAFI

®
 PowerShares  

Catégorie fondamentaux marchés 
émergents FTSE RAFI

®
 PowerShares 

Fonds fondamentaux mondial+ FTSE 
RAFI

®
 PowerShares  

Fonds fondamentaux américain FTSE 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

RAFI
®
 PowerShares  

Catégorie agriculture mondiale 
PowerShares 

Portefeuille de revenu diversifié Tacticiel 
Invesco  

Catégorie Portefeuille de revenu diversifié 
Tacticiel Invesco  

Portefeuille de revenu équilibré Tacticiel 
Invesco  

Catégorie Portefeuille de revenu équilibré 
Tacticiel Invesco  

Portefeuille de croissance équilibré 
Tacticiel Invesco  

Catégorie Portefeuille de croissance 
équilibré Tacticiel Invesco  

Portefeuille de croissance Tacticiel Invesco  

Catégorie Portefeuille de croissance 
Tacticiel Invesco  

Portefeuille de croissance maximum 
Tacticiel Invesco  

Catégorie Portefeuille de croissance 
maximum Tacticiel Invesco  

Portefeuille de rendement stratégique 
Tacticiel Invesco  

Portefeuille Tacticiel 2023 Invesco 

Portefeuille Tacticiel 2028 Invesco 

Portefeuille Tacticiel 2033 Invesco 

Portefeuille Tacticiel 2038 Invesco 

Fonds de gestion de trésorerie en dollars 
canadiens 

5 août 2014 Ontario 

Fonds de gestion de trésorerie en dollars 
canadiens 

Fonds de gestion de trésorerie en dollars 
américains 

5 août 2014 Ontario 

Fonds de gestion de trésorerie en dollars 
canadiens 

5 août 2014 Ontario 

Fonds diversifié d’actifs réels Purpose 

Fonds amélioré d’actions américaines 

31 juillet 2014 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Purpose 

Fonds multi-stratégies neutre au marché 
Purpose 

Fonds indiciel de contrats à terme 30 juillet 2014 Ontario 

Fonds monétaire 

Fonds de revenu à court terme 

Fonds de revenu fixe canadien 

Fonds de revenu fixe international 

Fonds de revenu amélioré 

Fonds de valeur d’actions canadiennes 

Fonds de croissance d’actions 
canadiennes 

Fonds de sociétés de petites capitalisations 
d’actions canadiennes  

Fonds de valeur d’actions américaines 

Fonds de croissance d’actions américaines 

Fonds d’actions de sociétés américaines à 
petite capitalisation 

Fonds de valeur d’actions internationales 

Fonds de croissance d’actions 
internationales 

Fonds d’actions de marchés émergents 

Fonds immobilier 

Catégorie de société de revenu à court 
terme 

Catégorie de société de revenu fixe 
canadien 

Catégorie de société de revenu fixe 
international 

Catégorie de société de revenu amélioré  

Catégorie de société de valeur d’actions 
canadiennes 

Catégorie de société de croissance 
d’actions canadiennes 

Catégorie de société alpha d’actions 
canadiennes 

Catégorie de société d’actions canadiennes 

31 juillet 2014 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

à petite capitalisation Catégorie de société 
de valeur d’actions américaines 

Catégorie de société de croissance 
d’actions américaines 

Catégorie de société alpha d’actions 
américaines 

Catégorie de société d’actions américaines 
à petite capitalisation  

Catégorie de société de valeur d’actions 
internationales 

Catégorie de société de croissance 
d’actions internationales 

Catégorie de société alpha d’actions 
internationales 

Catégorie de société d’actions de marchés 
émergents 

Catégorie de société immobilier  

Catégorie de société de valeur d’actions 
américaines couverte contre les risques de 
change 

Catégorie de société de valeur d’actions 
internationales couverte contre les risques 
de change 

Northern Blizzard Resources Inc. 1
er

 août 2014 Alberta 

Portefeuille diversifié de croissance CC&L 

Portefeuille diversifié à revenu CC&L 

30 juillet 2014 Colombie-Britannique 

Régime Impression 1
er

 août 2014 Ontario 

Régimes Héritage 1
er

 août 2014 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
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de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Globevest Capital Fonds d’options de vente 
couvertes 
(parts de séries AH, FH, F6H, IH et OH) 

5 août 2014 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Plan REEEFLEX 
(auparavant, La Fiducie du régime 
REEEFLEX) 

Plan INDIVIDUEL 
(auparavant, La Fiducie du régime 
INDIVIDUEL) 

Plan UNIVERSITAS 
(auparavant, La Fiducie du régime 
UNIVERSITAS) 

1
er

 août 2014 Québec 

- Nouveau-Brunswick 

La Fiducie pour l’Éducation des Enfants du 
Canada 

31 juillet 2014 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque de Montréal 5 août 2014 5 juin 2014 

Banque de Montréal 5 août 2014 5 juin 2014 

Banque de Montréal 5 août 2014 5 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 29 juillet 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 30 juillet 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 31 juillet 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 5 août 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 5 août 2014 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 5 août 2014 20 juin 2014 

Banque Royale du Canada 29 juillet 2014 20 décembre 2013 

La Banque de Nouvelle-Écosse 5 août 2014 26 mars 2013 

La Banque de Nouvelle-Écosse 5 août 2014 26 mars 2013 

La Banque Toronto-Dominion 29 juillet 2014 13 juin 2014 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 
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L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 avant d’effectuer un placement. Les émetteurs doivent aussi s’assurer du 
respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs concernés. L’Autorité ne 
saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Adventure Gold inc. 2014-06-11 5 429 411 
unités 

923 000 $ 3 3 2.3 / 2.10 

Alta Vista Ventures 
Ltd. 

2014-05-29 6 000 000 
d’unités 

300 000 $ 1 21 2.3 / 2.5 

Arista Networks, Inc. 2014-06-11 6 500 actions 
ordinaires 

303 733 $ 1 3 2.3 

Artefacts Virtuels 
inc. 

2014-06-12 50 000 
actions 
ordinaires 

25 000 $ 2 0 2.9 

Ascot Resources 
Ltd. 

2014-06-12 1 533 026 
unités 

1 456 375 $ 3 16 2.3 

Banque de Montréal 2014-06-10 Billets 10 915 000 $ 1 0 2.3 

Banque de Montréal 2014-06-12 Billets 10 851 000 $ 1 0 2.3 

Banque de Montréal 2014-06-18 Billets 10 000 000 $ 1 0 2.3 

Banque Royale du 
Canada 

2014-06-05 68 010 titres 7 436 213 $ 1 0 2.3 

Banque Royale du 
Canada 

2014-06-19 66 350 titres 6 635 000 $ 1 0 2.3 

Barclays Bank PLC 2014-05-20 Billets 50 924 $ 1 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Bold Ventures Inc. 2014-06-04 50 000 
actions 
ordinaires 

3 500 $ 0 1 2.13 

Brookdale Realty 
Corporation 

2014-05-16 195 
obligations 

195 000 $ 1 6 2.3 / 2.9 

Canadian Spirit 
Resources Inc. 

2014-06-03 7 040 000 
actions 
accréditives et 
3 060 000 
unités  

5 050 000 $ 35 2 2.3 

Cassius Ventures 
Ltd. 

2014-06-13 4 502 400 
actions 
ordinaires 

225 120 $ 1 8 2.3 / 2.5 

Chimerix, Inc. 2014-05-27 450 000 
actions 
ordinaires 

6 955 073 $ 1 0 2.3 

Enerdynamic Hybrid 
Technologies Inc. 

2014-04-03 1 504 000 
unités 

376 000 $ 2 6 2.3 / 2.5 

Enerdynamic Hybrid 
Technologies Inc. 

2014-04-16 4 916 000 
unités 

1 229 000 $ 2 15 2.3 / 2.10 

Exploration Knick 
inc. 

2014-06-09 
et 
2014-06-10 

1 640 000 
actions 
ordinaires et 
1 340 000 
bons de 
souscription  

82 000 $ 5 0 2.3 / 2.13 

Fonds Parallèle 
AZUR Capital 
Immobilier Québec 
S.E.C. 

2014-01-15 3 000 parts 300 000 $ 0 1 2.3 

Fonds Parallèle 
AZUR Capital 
Immobilier Québec 
S.E.C. 

2014-05-08 18 800 parts 1 880 000 $ 0 1 2.3 

Fonds Parallèle 
AZUR Capital 
Immobilier Québec 
S.E.C. 

2014-05-30 2 370 parts 
sociales 

237 000 $ 0 1 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

General Motors 
Financial of Canada, 
Ltd. 

2014-05-30 Billets 400 000 000 $ 12 42 2.3 

Goldeye 
Explorations Limited 

2014-06-04 
et 
2014-06-12 

1 700 000 
actions 
accréditives 

170 000 $ 3 1 2.3 

Groupe RadiologiX 
inc. 

2014-06-17 62 débentures 624 960 $ 16 0 2.3 

Harbour First 
Mortgage 
Investment Trust 

2014-05-30 104 373 parts 
de fiducie  

10 437 300 $ 1 55 2.3 

Helius Medical 
Technologies, Inc. 

2014-05-30 15 240 000 
reçus de 
souscription 

7 620 000 $ 1 82 2.3 / 2.10 

Inmarsat Finance 
plc 

2014-06-04 Billets 12 974 183 $ 1 0 2.3 

Kellogg Canada Inc. 2014-05-22 300 000 000 
billets 

300 000 000 $ 11 41 2.3 

MCAP RMBS issuer 
Corporation 

2014-06-05 Certificats 127 483 536 $ 5 11 2.3 

Micrex Development 
Corp. 

2014-06-16 1 000 000 
actions 
ordinaires 

100 000 $ 1 0 2.13 

Optometric Services 
(OPT) Inc. 

2014-05-31 60 952 
actions de 
catégorie A 

392 531 $ 20 36 2.3 / 2.9 

Parkit Enterprise 
Inc. 

2014-06-06 3 213 982 
unités 

1 446 251 $ 4 43 2.3 / 2.5 

Sarama Resources 
Limited 

2014-05-30 3 951 501 
unités 

592 725 $ 1 11 2.3 / 2.5 / 
2.10 

. . 7 août 2014 - Vol. 11, n° 31 224

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

00 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

SecureCare Capital 
Inc. 

2014-06-04 
2014-06-11 

165 obligations 
de séries A, 
45 séries B, 
58 séries C, 
81,8 séries D, 
545 séries E et 
140,04 séries 
F 

1 034 840 $ 1 27 2.3 / 2.9 

Silver Tusk Lease 
Acquisition and 
Development 
Partnership, L.P. 

2014-03-26 8 unités 110 620 $ 1 0 2.3 

Time Warner Inc. 2014-05-28 Billets 38 014 722 $ 1 1 2.3 

Tourmaline Oil 
Corp. 

2014-06-02 1 029 727 
actions 
ordinaires 

70 175 895 $ 7 252 2.3 

TransDigm Inc. 2014-06-04 Billets 14 961 816 $ 1 7 2.3 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2014-05-27 
2014-05-28 
2014-05-30 

14 billets 4 074 491 $ 10 4 2.3 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2014-06-02 
au  
2014-06-06 

26 certificats 12 960 703 $ 21 5 2.3 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2014-06-09 
au  
2014-06-13 

12 certificats 4 231 514 $ 10 2 2.3 

UBS AG, London 
Branch 

2014-06-10 145 billets 157 390 $ 1 0 2.3 

UMF Financial 
Management Inc. 

2014-06-10  
2014-06-13 

Participations 
dans une 
hypothèque 
syndiquée 

7 396 000 $ 2 10 2.3 

Vital Healthtell 
Investors LLC 

2014-06-12 1 402 32255 
unités 

1 402 323 $ 1 47 2.3 

X-Terra Ressources 
Inc. 

2014-06-04 6 177 690 
actions 
ordinaires 

617 769 $ 14 0 2.3 / 2.5 / 
2.12 
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Information corrigée 
Bulletin du 22 mai 2014 - Vol. 11, n° 20 
 

Nom de l’émetteur 
Date(s) du 
placement 

Nombre et 
type de titre 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteur(s)  
QC / Hors QC 

Dispense(s) 
invoquée(s) 
(Règlement 
45-106) 

BMW Canada Inc. 2014-03-26 Billets 499 882 000 $ 10 63 2.3 

 
Information corrigée 
Bulletin du 31 juillet 2014 - Vol. 11, n° 30 
 

Nom de l’émetteur 
Date(s) du 
placement 

Nombre et 
type de titre 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteur(s)  
QC / Hors QC 

Dispense(s) 
invoquée(s) 
(Règlement 
45-106) 

Zendesk, Inc. 2014-05-20 60 000 
actions 
ordinaires 

588 654 $ 1 1 2.3 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
Aucune information 
 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Callidus Capital Corporation 
 
Vu la demande présentée par Callidus Capital Corporation (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 29 juillet 2014 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus (le 
« Règlement 41-101 »); 
 
Vu le Règlement 14-101 sur les définitions et les termes définis suivants :  
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« dispense temporaire » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à l’article 2.2(2) du 
Règlement 41-101 d’établir une version française des documents pour la période terminée le 31 mars 
2014; 
 
« documents pour la période terminée le 31 mars 2014 » : le rapport financier intermédiaire non audité 
comparatif ainsi que le rapport de gestion qui l’accompagne pour la période terminée le 31 mars 2014; 
 
« documents pour la période terminée le 30 juin 2014 » : le rapport financier intermédiaire non audité 
comparatif ainsi que le rapport de gestion qui l’accompagne pour la période terminée le 30 juin 2014; 
 
« prospectus » : le prospectus provisoire et le prospectus définitif s’y rapportant; 
 
« prospectus définitif » : le prospectus préalable de base de l’émetteur se rapportant au prospectus 
provisoire ainsi que toute version modifiée de celui-ci; 
 
« prospectus provisoire » : le prospectus préalable de base provisoire que l’émetteur prévoit déposer le 
ou vers le 1

er
 août 2014 ainsi que toute version modifiée de celui-ci; 

 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir la dispense temporaire; 
 
Vu les considérations suivantes :  
 

1. l’émetteur est un émetteur assujetti dans tous les territoires du Canada; 
 
2. l’émetteur déposera le prospectus dans tous les territoires du Canada; 
 
3. l’émetteur intégrera par renvoi les documents pour la période terminée le 31 mars 2014 dans le 

prospectus provisoire; 
 
4. entre le dépôt du prospectus provisoire et le dépôt du prospectus définitif, l’émetteur déposera les 

versions anglaises et françaises des documents pour la période terminée le 30 juin 2014, lesquels 
seront réputés intégrés par renvoi dans le prospectus provisoire au moment de leur dépôt; 

 
5. l’émetteur intégrera par renvoi les documents pour la période terminée le 30 juin 2014 dans le 

prospectus définitif; 
 
6. à l’exception des documents pour la période terminée le 31 mars 2014, tous les documents pour 

lesquels une version française est exigée par la législation en valeurs mobilières du Québec seront 
traduits. 

 
Vu les autres déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense temporaire, à la condition que les documents pour la période 
terminée le 30 juin 2014 soient traduits en français et que la version française de ces documents soit 
déposée auprès de l’Autorité dans les meilleurs délais, mais au plus tard au moment du dépôt du prospectus 
définitif. 
 
Fait à Montréal, le 31 juillet 2014. 
 
 
Benoit Marcil 
Directeur du financement des sociétés 
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Décision n°: 2014-FS-0108 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 
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